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I N T R O D U C T I O N 

B O N I F A G E V I I I 

ÉTUDE SUR LA PAPAUTÉ A LA FIN DU XHP SIÈCLE 1 

I 

Le premier regard jeté par un nouveau pape sur 

l'immense empire dont il devient le souverain tout 

puissant devant les hommes, mais responsable devant 

Dieu, ce premier regard, quel que soit le siècle, quel 

que soit le pape, doit être effrayant. Le monde tout 

entier, conjuré contre la vérité, se déroule aux yeux 

du nouveau roi; mais un second regard lui ouvre le 

ciel : il y voit Dieu, et se rassure. Il n'est guère de 

papes qui ne soient montés sur le trône de saint Pierre 

en des conjonctures difficiles, au milieu d'obstacles 

qui auraient étonné et abattu les plus fiefs courages. 

i Extrait de nos Études et controverses historiques. 



6 INTRODUCTION 

Mais il n'est guère de papes qui n'aient facilement 

triomphé, par l'énergie de la grâce, de ce premier 

découragement de la nature. L'histoire des souve­

rains pontifes, c'est par excellence l'histoire des 

âmes fortes et qui ne se découragent point. 

Je no sais pas toutefois si jamais plus de tristesse 

dut se peindre dans les yeux d'un successeur de 

Pierre, si jamais il fallut plus de force dans l'âme 

d'un pape pour résister à un concours plus dange­

reux de circonstances, à une tentation aussi légitime 

de découragement que lorsque le cardinal Benedetto 

Gaetani fut désigné par la voix du conclave comme le 

successeur de Célestin V, et qu'il promena ses yeux 

pour la première fois sur la chrétienté dont Dieu 

venait de lui confier la garde ( 2 4 décembre 1 2 9 4 ) . 

L'Europe était en feu. Si les yeux du pape s'arrê­

taient sur le saint empire romain, ils y étaient attris­

tés par la lutte d'Albert d'Autriche contre Adolphe 

de Nassau. Les interminables différends soulevés par 

la question de Sicile étaient loin d'être terminés. La 

France était en guçrre avec l'Angleterre : guerre non 

moins funeste aux deux États qu'à la chrétienté tout 

entière, dont on oubliait la solidarité, dont on négli­

geait le* intérêts. En Italie, c'étaient ces convulsions 

intérieures qui n'ont jamais laissé à ce pays qu'une 

paix momentanée; c'étaient les Guelfes et les Gibelins 

qui s'entre-déchiraient dans toutes les provinces, et 

même dans toutes les villes : Venise était en guerro 

avec Gênes, et Pise avec Florence. Le Nord ne con­

solait pas l'Église de ce désastreux spectacle offert 

par le Midi : le roi Éric de Danemark, huitième du 
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nom, agissait en persécuteur, et Ton ne prévoyait pas 

la fin de son démêlé avec l'archevêque de Lunden. 

Enfin et surtout, la Terre-Sainte était aux mains des 

infidèles, et lorsque la Papauté jetait un cri pour la 

croisade, on n'entendait plus mille voix généreuses 

s'écrier : Dieu le veut! on ne voyait plus mille ba­

rons entraîner cent mille hommes contre les ennemis 

du nom chrétien. On était occupé à se tuer le plus 

perfidement, le plus barbarement possible, à se tuer 

pour d'affreuses petites causes, à se tuer entre chré­

tiens, sans avoir à espérer ni honneur sur la terre ni 

gbire dans le ciel. 

II 

Le dernier pape, Célestin V, était un saint que 

l'enthousiasme populaire avait conduit sur le siège de 

Saint-Pierre. C'était le plus mortifié des anachorètes ; 

ce ne fut pas le plus prudent de tous les papes. Il ne 

connaissait pas le monde : pour le vaincre, il faut le 

connaître. Il transporta sa cellule dans le palais des 

souverains pontifes, et avec sa cellule, ses habitudes 

cellulaires. « On aurait dit un ange, dit avec raison 

l'abbé Christophe; mais c'était un homme qu'iLfal­

la i t 4 . » Ptolémée de Lucques, historien du temps, 

dit en termes moins ornés que l'expérience manquait 

complètement au successeur de Nicolas IV Le plus 

1 Histoire de la Papauté au XIV* siècle, par l'abbé Christophe, I , 
73, 74. 

2 Hic homo Dei, dit un autre chroniqueur, in rébus sœcularibus mi­
nus expertus. (Bernardi Guidonis, e floribus Chronicorum, Historiens de 
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grand mal, c'est que Célestin ne faisait rien pour se 

guérir de cette inexpérience : bien loin de l à , il s'é­

loignait à dessein du commerce des hommes : Remo* 
vebatse a turbis hominum, et s'enfermait toujours 

dans sa cellule de bois pour s'y abandonner tout 

entier à la prière : Fabricata intra palatium lignea 
camerula se concludebat*. L'ancien ermite se trom­

pait en prenant la papauté pour un nouvel ermitage ; 

il se trompait en croyant que la vie d'un pape peut 

être exclusivement contemplative. Non, non, le pape 

est un roi , et la vie d'un roi , c'est surtout la vie ac­

tive. Pendant que Célestin se proposait ainsi d'être 

plus utile à l'Église par ses prières que par ses actes, 

les abus commençaient à foisonner dans la cour pon­

tificale et ailleurs. Ptolémée de Lucques ne manque 

pas cette occasion de lancer une pointe contre les 

Guelfes : il parle des fraudes et des intrigues qui s'a­

gitaient autour de la cellule du pape, et qui, de tout 

temps, dit le chroniqueur, ont été la spécialité des 

gens de cour*. En résumé, ajoute l'abbé Christophe, 

« tout était en confusion dans le gouvernement de 

l'Église \ » 

Célestin comprit que sa force n'était pas propor­

tionnée au poids des événements : il songea à se re­

tirer. Il y songea de lui-même; il en prit la résolution 

avec une liberté entière. L'abbé Christophe a facile-

France,XXl, 710.)—V. aussi Chronique anonyme françoise finissant en 
1363. (Historiens de France, X X I , page 134.) 

* Maphœns Vegius in Vita Cekstini. — V. Histoire de la Papauté au 
XIV' siècle, par l'abbé Christophe, I , 73, 74. 

2 Ptolemeus Lucensis, Hist. écoles., X X I X , c . n u . 
3 Histoire de la Papauté au XIV9 siècle,!,74. 
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ment réfuté les calomnies des historiens gibelins sur 

la part que prit à cette détermination le cardinal 

Gaetani. Je crois, à ce propos, que rien n'a para de 

plus menteur sur la terre que les chroniqueurs du 

parti des empereurs ; Ferreti de Vicence et Villani 

luttent de bon vouloir pour noircir la mémoire des 

papes. Pas de rumeur, pas d'anecdote ramassée dans 

la boue populaire qui ne soit admise comme authen­

tique par ces historiens d'une crédulité passionnée. 

C'est ainsi que Ferreti prend plaisir à nous dépeindre 

l'ambition du cardinal Gaetani, ambition qui l'aurait 

poussé à de singulières vilenies 4 . Désireux de suc­

céder à l'impuissant Célestin, le rusé cardinal y aurait 

employé tous ses artifices : il aurait été jusqu'à se 

servir d'un porte-voix pour imiter une voix céleste, 

et cette voix aurait invité le pape à se démettre de sa 

charge* M. Henri Martin n'a pas négligé de se servir 

de cette anecdote 

La vérité est que Célestin consulta Gaetani comme 

le plus savant de ses cardinaux, et lui demanda si un 

pape avait le droit d'abdiquer, ainsi que les autres 

princes. Le futur Boniface, loin d'entraîner habile­

ment Célestin dans cette voie, le dissuada noblement 

de ce projet. Nous avons là-dessus le témoignage de 

Gilles Colonna, qui, de son côté, en appelle à plu­

sieurs témoins encore vivants : Comprobari potuis-
set ex pluribus tune viventibus dominum Bonifa* 
cium papam octavum persuasisse Celestino qttod 

1 Ferreti, IX, 966.—Histoire de h Papauté au XIV9 siècle, par l'abbé 
Christophe, I , 390, 391. 

2 Histoire de France, IV, 409. 

1* 
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non renuncîaret1. Je pense que Gilles Golonna vaut 

bien Ferreti de Vicencë, même aux yeux de la plus 

sévère critique. 

Cependant le cardinal Gaetani voulut consulter 

d'autres cardinaux ; la chronique en vers du cardinal 

de Saint-Georges le dit expressément *. Il prit leurs 

avis ; mais il hésitait encore. Enfin, sur les instances 

réitérées de Célestin, après tant de précautions où 

éclataient le désintéressement et la prudence, Gaetani 

répondit : « Qu'un pape pouvait résigner la tiare, s'il 

avait des raisons suffisantes de le faire 3 . » 

Quelques historiens, même catholiques, ont pré­

tendu , d'après Villani et Benvenuto d'Imola, que 

Boniface dut son élection à l'influence de Charles II. 

L'abbé Christophe démontre solidement que Je récit 

de Villani « n'est qu'une misérable et maladroite ca­

lomnie » . ( I , 3 9 0 , 3 9 1 . ) 11 le démontre d'après deux 

1 L'abbé Christophe, 1 ,77 

2 . , . Vocat inde alium quo certius esset 
Concïlïnm 
Attamen absconsi pandit sécréta cubilis 
Nonnullis procerum... consulta reponit. 

(Opus tnetricum Jacohi cardinalis S. Georgii ad Vélum Au-
reum, coarvi et in papatu familiaris. Publié par les Bol-
landistes, XV, 437. 

L'imp3rtialité doit nous faire ajouter que le cardinal d« Saint-Georges 
était parent de Boniface VIII. 

Les Bollandistes ont montré, dans leur résumé sur Célestin V, que ce 
pape fut pressé d'abdiquer, non par Gaetani, mais par un certain nombre 
de cardinaux, qui étaient inquiets à juste titre des destinées de l'Église : 
« Hoc igitur percipientes, quidam de collegio jam incipiunt querulari et 
Ecclesiae fluctuationem attendere, et etiam eidem pontifici insinuare sub 
irœtextu suœ sauctitatis quantum sibi periculum tmroineret. » (Acta 
Sanetorum maii, XV e vol. de la collect., p. 447.) 

3 L'abbé Christophe, loc. cit., F, p. 77. 
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historiens contemporains, Ptçlémée de Lucques 1 et 

le cardinal SteCaneschi. Le P. Tosti avait fait Remar­

quer, non sans raison, que Charles le Boiteux ne 

pouvait que perdre en favorisant l'abdication d'un 

pape aussi facile que Célestin, et l'élection d'un pape 

aussi énergique que Boniface. C'est ainsi qu'un pré­

cieux auxiliaire vient ici au secours des témoignages 

historiques; et cet auxiliaire, c'est le bon seps. 

Quoi qu'il en soit, Célestin réunit les cardinaux 

le 13 décembre 1294 . <c Dans ce consistoire il se dé-

« pouilla lui-même des insignes de la papauté, et , 

a reprenant son habit d'ermite, il-prit congé de l'as-

<r semblée, qui l'accompagna en fondant en larmes 

« et en recommandant à ses prières le veuvage de 

« l'Église *. On raconte qu'au moment où il descendit 

ce du trône, il guérit uu boiteux 3 . » 

Le 2 4 décembre suivant, les cardinaux, préparés 

par le jeûne à la fête du lendemain et à l'événement 

du jour, donnèrent pour successeur à Célestin le car ­

dinal Gaetani, qui prit le nom de Boniface VIII. 

I I I 

Le nouveau pape était né à Anagni, d'une famille 

originaire d'Espagne. Il avait été avocat consistorial 

1 L'histoire en sept livres de Ferreti, de Vicence, et VHistoire ecclé­
siastique, en vîngUquatre livres, de Ptolémée de Lucqûes, se trouvent 
dans Muratori, Script itaiie., 1.1 et IX. ' 

2 Jacobi cartl. S. Georgiï opus metricum, I I , XVI. 
3 Rubeo, Vita Bonifacii, VIII, 17. — L'abbé Christophe, loc. cit., 

I , 78. 
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et notaire apostolique. Le pape Martin IV l'avait créé 

cardinal-diacre le 12 avril 1 2 8 1 , et Nicolas IV car­

dinal-prêtre en décembre 1291 . « Vieilli dans la J U ­

GE risprudence et dans le droit, dit M. Henri Martin, 

« il conservait, à soixante-dix-sept ans, la vigueur 

« et l'activité de la jeunesse. Il avait le génie de Gré-

« goire VII, mais non pas ses mœurs ni peut-être 
« sa foi { . » Nous voudrions des preuves de cette 

allégation doublement calomnieuse. Est-ce parmi les 

pamphlets deNogaret que M. Martin ira les chercher? 

Daillet n'avait pas moins insolemment tracé le por­

trait du grand pape, et les mots de fourbe et d'or­

gueilleux ne sont pas les plus durs qu'ait prodigués à 

un vicaire de Jésus-Christ cet avocat des vainqueurs 

d'Anagni. Mais nous demanderons aussi, nous de­

manderons avec instance des preuves à Baillet. 

Ce qu'il y a de certain, c'est que les historiens ont 

jugé fort différemment le caractère de Boniface. Ils ne 

sont d'accord que sur son énergie : il en a , en effet, 

donné assez de preuves. Pétrarque a dit de lui que 

<t les armes ne pouvaient aisément briser sa volonté, » 

« que les flatteries et la soumission même le trou* 

vaient inflexible. » Il y a du vrai dans ces élégances 

de Pétrarque 1 . Boniface était fier, mais dans le plus 

noble sens de ce mot. Il était fier, mais non pas de sa 

science, qui cependant était célèbre dans toute la 

* Histoire de France, IV, p. 409. 
2 Ita inexorabiiem quem armis frangera difficiïlimnm; humilitate et 

blanditiis flectere impossibile. (Epistolœ familiares, 1. H, ep. III.) — 
V. aussi le portrait que trace de Boniface un des plus anciens commen­
tateurs de Dante, Benvenuto d'Imola, Antiquitates italicœ de Muratori, 
1, 1075. 
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chrétienté ; car il passait pour le plus sayant juriscon­

sulte de son temps. Il était fier, mais non pas de ses 

honneurs. Il était fier, parce qu'il se sentait le gar­

dien de la vérité, et qu'il jugeait qu'une fierté modeste 

et inflexible devant le mal est nécessaire à ceux qui 

ont le dépôt du bien. La fierté de Boniface, ce fut le 

rempart qui protégea l'Église. On a beaucoup parlé 

aussi de la fierté de saint Grégoire VIL Sans ces 

fiertés-là, l'Église serait depuis longtemps parmi 

nous ce qu'elle est en Russie : elle serait gouvernée 

par quelque saint-synode, qui serait lui-même dirigé 
par quelque général de cavalerie en activité de ser­

vice ! 

Voulez-vous voir à nu toute la haine de l'impiété? 

lisez ces lignes de M. Henri Martin : «t Si Ton en 

«c croyait les imputations de ses ennemis (et pourquoi 

ce les croire?), Boniface eût été quelque chose d'in-

« termédiaire, pour le caractère ainsi que pour le 

a temps, entre Grégoire VII et Alexandre VI (Borgia). 

« // eût joint aux prétentions du premier les vices 
(c du secondi. » Encore une fois des preuves! des 

preuvesI Si vous n'en avez pas d'autres que celles du 

procès, il faut vous taire. Écoutez à ce sujet cette 

belle page d'un véritable historien : « J'ai parlé, dit 

M. Boutaric *, des accusations portées par Nogaret 

contre Boniface. La dignité de l'histoire serait souillée 

par le récit de ce qui se passa lors de ce procès, 

devant la cour pontificale à Avignon. On faisait de 

* Histoire de France, IV, 409. 
2 La France sous Philippe le Bel, p. 138, 139, 
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Boniface un monstre plus odieux que Tibère à 

Caprée. Les crimes les plus atroces étaient imputés à 

un homme distingué, les plus odieuses débauches à 

U£ vieillard, les plus ignobles blasphèmes à un pon­

tife. L'infamie des témoins n'inspire que du dégoût 

et du mépris pour ces dépositions invraisemblables et 

payées. Ajoutez à cela des ergoteries d'avocat, des 

chicanes de procureur. Enfin, on fît désister les accu­

sateurs, et le procès n'ayant plus d'autre objet, le 

pape déclara la mémoire de Boniface pure et sainte. 

Nogaret fut absous. » Mais qui absoudra ces imita­

teurs de Nogaret, qui recueillent avec soin toute la 

boue de ses pamphlets pour la jeter de nouveau à la 

mémoire du pape Boniface, qui les absoudra? ce ne 

sera pas l'histoire. 

En résumé, Boniface fut une grande âme \ etV.on 

pourrait dire de lui ce que Ton a dit de saint Louis : 

« Jamais on ne vit de plus fier chrétien. » Si dans 

plusieurs occasions le fer de son caractère ne s'est pas 

«nssez assoupli, c'est que cette dureté était peut-être 

nécessaire dans la rigueur de son temps. Il a du moins 

l'éternel honneur d'être mort invincible et invaincu, 

sans avoir fait à Terreur la plus légère concession. 

Rien, d'ailleurs, n'a égalé l'élévation de ses vues sur 

le rôle social de la papauté. Il a mis ses maximes en 

pratique avec une justice qui fut inexorable à l'ob­

stination, mais toujours exorable au repentir des 

pécheurs. Tout son pontificat en est la preuve, 

t Cum erat corde magnanitmts, dit un historien qui le juge d'ailleurs 
avec sévérité (Bernardi Guidonis, efloribus Ckronicorumt Historiens de 
France, X X I , 714). 
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IV 

Rome avait accueilli avec enthousiasme le succes­

seur de Célestin ; « elle l'avait accueilli comme une 

épouse accueille son époux qui revient de captivité. » 

Ce sont les expressions du cardinal de Saint-Georges, 

qui consacre tout un poëme à la description du cou­

ronnement de Boniface *. » Celui-ci ne se laissa point 

éblouir par l'éclat de tant de fêtes, et promena alors 

sur la chrétienté ce premier regard dont nous avons 

essayé de peindre les angoisses. Sa première pensée 

dut être, en effet, celle que signale le dernier de ses 

historiens 2 ; « Le but avoué de Boniface était la con­

quête de la Terre-Sainte; il voulait rétablir la paix 

entre les princes chrétiens et tourner leurs armes 

réunies contre les musulmans. Tous ceux qui trou­

blaient la paix étaient à ses yeux des sacrilèges qui 

versaient le sang des fidèles, et retardaient par leurs 

querelles l'avènement de la domination de l'Église 

dans le monde entier. » 

Rien n'était à la fois plus noble et plus juste que 

cette persuasion de Boniface : notre historien la con­

state, mais ne la loue pas assez. Que serait devenue 

la chrétienté, si Rome n'avait pas sans cesse étendu 

sa main entre les ro'*s et les peuples qui voulaient se 

dévorer? Ah ! il y a longtemps qu'une vaste barbarie 

ou un vaste despotisme, ce qui est à peu près iden-

1 Àcta Sanciorum maii, loc. cit. 
2 Edg. Boutaric, la France sous Philippe le Bel, p. 94 et 95. 
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tique, se serait étendue sur toute l'Europe. Toute na­

tionalité eût été absorbée, et au lieu de cette répu­

blique chrétienne dont quelques vestiges frappent 

encore nos yeux, nous serions, en mettant les choses 

au mieux, nous serions un second Bas-Empire. 

Mais, par malheur, il y avait alors une guerre en 

Europe qui occupait les princes même sur lesquels 

Boniface était en droit de fonder le plus d'espérances. 

Cette guerre, qui rendait toute croisade impossible, 

était celle de la France contre l'Angleterre et la 

Flandre. Le pape se proposa pour médiateur. Per­

sonne n'a mieux raconté que Raynaldi, continuateur 

de Baronius, tous les efforts que coûta au souverain 

pontife cette intervention pacifique1. Il faut lire les 

admirables lettres du successeur de Célestin àAdolphe 

de Nassau et au roi d'Angleterre. Tant d'éloquence 

fut longtemps inutile. 

Quoi qu'il en soit, ce n'est pas un rêve. Il y a eu, 

il y a vraiment eu en Europe un roi qui avait pour 

mission et pour droit providentiel de se poser sans 

cesse comme le médiateur de tous les autres rois. E t 

ce roi , qui était en même temps un pontife et un vieil­

lard, ce roi a été mille fois, cent mille fois écouté. Il 

y aurait à faire un beau livre sur les trêves et les 

traités de paix que les papes ont fait signer. Il sorti­

rait de ce livre plus d'un enseignement profond. On 

y verrait combien de sang la papauté a conservé aux 

veines trop souvent appauvries de l'Europe. On y 

verrait combien de fois elle s'est occupée à enlacer les 

* Raynaldi, p. 187, 188 (anno 1295). 
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mains des peuples et des rois. Sans doute elle n'a pu 

apaiser toutes les guerres, mais elle a adouci celles 

qu'elle ne pouvait empêcher. Ce Boniface VIII, qu'on 

nous a peint avec de si noires couleurs, ce rude vieil­

lard n'aimait pas à voir couler le sang chrétien. Sang 

pour sang, il préférait qu'on allât chercher dans l'ef­

fusion du sang mahométan le salut de l'Occident, 

celui du monde. 

Dieu, cependant, permit enfin que les efforts de son 

vicaire pour la conclusion de la paix fussent cou­

ronnés de quelque succès. De sa propre autorité, 

Boniface renouvela entre les rois de France et d'An­

gleterre la trêve qu'il avait fait conclure. Ils durent 

obéir et se soumettre à ne plus verser le sang de leurs 

sujets ; mais le roi de France profita de cette occasion 

pour engager sourdement . la guerre avec le souve­

rain pontife. Il refusa d'entendre lecture de la bulle 

avant d'avoir fait les protestations suivantes : ce Que 

« le gouvernement temporel de son royaume lui ap-

cc partenait à lui seul ; qu'il ne reconnaissait en cette 

« matière aucun supérieur, qu'il ne se soumettrait 

« jamais à âme qui vive à cet égard, qu'il voulait 

ce exercer sa juridiction dans ses fiefs, etc. etc. » 

Philippe le Bel nous apparaît ici pour la première 

fois. Il entre bien en scène. Comme tous ceux qui ont 

tort , il commence par dénaturer, par déplacer la 

question. Le pape n'avait pas et n'eut jamais la pré­

tention d'exercer la juridiction dans les pays du roi 

de France : il voulait uniquement remplir son rôle de 

médiateur. Mais le roi s'indigne ; il veut, lui, verser 

le sang en toute liberté et réclame le noble privilège 
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d'une guerre sans pacificateur. Ce sont les temps mo­

dernes qui commencent, car voici qu'on commence 

à mer les droits de Dieu ; la réponse de Philippe nous 

semble un des premiers bégayements de la révolution. 

Toutefois le roi s'aperçut qu'il avait été trop dur à 

l'égard du chef de l'Église, à l'égard de cette pre­

mière des majestés visibles : <r Quant au spirituel, 

« ajouta-t-il, il était, à l'exemple de ses prédécesseurs, 

« disposé h recevoir humblçment les avertissements 

<r du Saint-Siège comme un vrai fils de l'Église. » La 

douceur même de ces derniers mots est perfide. Il 

n'est pas d'iniquité que les rois ne puissent com­

mettre au préjudice de l'Église, « sans toucher au 

spirituel ; » ils peuvent ruiner le spirituel sans cesser 

de lui sembler soumis. C'est en protestant bruyam­

ment d'unç inaltérable soumission au spirituel que 

Ton 9 arraché tour à tour à l'Église sa légitime in­

fluence sur les rois, la libre réunion de ses conciles, 

la libre profession de ses règles monastiques, la libre 

correspondance de ses évêques avec leur chef, la li­

berté de ses sacrements, celle de son culte, celle de 

sa parole, et tant d'autres. Et après chacune de ces 

conquêtes, le pouvoir satisfait n'a jamais manqué de 

dire comme Philippe le Bel : <t Quant au spirituel, 

je suis un vrai fils de l'Église. » 

Enfin « le roi de France accepta la méliation de 

« Boniface, non comme pape, mais comme particu­

le lier » . Subtilité indigne d'un roi. Dès lors, Boni-

face sut lire dans l'âme de celui qui allait être son 

plus mortel, son plus irréconciliable ennemi. Il dé­

couvrit au fond de cette âme une de ces haines im-
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mortelles qui ne désarment jamais, même devant une 

tombe, Boniface put dès lors pressentir le drame 

sanglant d'Anagni. 

Un des historiens de ce différend, M. Boutaric, 

montre ici le pape sous des traits que j e ne crois pas 

ressemblants : « Cette conduite de Philippe le Bel 

« dut donner à réfléchir à Boniface et lui faire corn-

« prendre la nécessité de ménager un prince aussi 

« jaloux de son autorité et qui repoussait l'interven-

« tion du successeur de saint Pierre, devant laquelle 

(c les rois s'étaient jusqu'alors inclinés. Il sut se faire 
ce violence et se contenir pendant quelque temps; 
a mais les rapports entre le roi et le pape étaient 

« trop fréquents pour que ces deux caractères altiers 
(c et dominateurs ne finissent pas par se choquer 

« violemment. » Voilà le ton de l'histoire natura­

liste : c'est trop souvent, c'est presque toujours celui 

de l'historien moderne. Il se persuade qu'un pape est 

un souverain comme un autre, animé de petites pas­

sions, et songeant sans cesse à faire tomber le plus 

de rivaux possible dans le plus de pièges possible, le 

tout à l'instar de tant d'autres rois. Si quelques papes 

ne sont pas indignes de ces reproches, le plus grand 

nombre, sans jamais avoir été impeccables, ne mé­

ritent pas cette flétrissure que tant d'historiens leur 

infligent en les considérant comme de vulgaires di­

plomates dont quelques ruses ont réussi. Il faut qu'on 

le sache, les papes sont les chefs de la société chré­

tienne, et si Dieu ne refuse sa grâce à aucune de ses 

créatures intelligentes et libres, il doit à plus forte 

raison un secours tout particulier à ceux qu'il charge 
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V 

Un des faits que la haine de ses contemporains a 

le plus souvent jetés comme un reproche à la face du 

grand pontife dont nous faisons ici l'apologie, c'est 

l'emprisonnement de son saint prédécesseur. Les 

gens de Philippe le Bel ont été hardiment jusqu'à ac­

cuser Boniface de la mort de Célestin. Rien ne nous 

surprend de la part des Nogaret ; mais il est néces­

saire de restituer son véritable caractère à un événe­

ment qu'ils ont si indignement dénaturé. 

Rien n'égala d'abord le respect et les honneurs 

dont Boniface entoura la sainteté de Célestin. Mais un 

terrible danger ne tarda pas à troubler cette fête : 

l'œil clairvoyant du nouveau pape entrevit la possi-

du gouvernement de son Église. Oui, sur ces hau­

teurs, le souffle de la grâce est plus vif, plus péné­

trant, plus irrésistible. L'homme, je le sais, y résiste 

encore, et le démon cherche toujours à provoquer ces 

résistances; mais le plus souvent l'homme obéit, la 

grâce triomphe, et les papes se conduisent en papes. 

Quand on n'a pas cette notion de la grâce et du sur­

naturel ; quand on ne voit pas Jésus-Christ derrière 

le trône des papes, saint Pierre à leur côté> et la 

grâce autour d'eux comme une autre atmosphère ; 

quand on n'est pas fortement chrétien, il n'est pas 

possible d'écrire avec une véritable impartialité l'his­

toire des pontifes romains. Qui n'aime pas l'Église 

n'en sera jamais l'historien. 
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bilité d'un schisme C'était un fait nouveau dans 

l'Église que l'abdication d'un pape, et les ennemis de 

Boniface ne manquèrent pas de combattre la validité 

de son élection. À leurs yeux, Célestin était toujours 

le vrai pape. Or Célestin était d'un caractère faible, 

dont il n'avait donné que trop de preuves sur le trône 

pontifical. On pouvait le circonvenir, et les habiles 

du parti pouvaient lui faire un cas de conscience de 

cette abdication, à laquelle il ne s'était résolu 

qu'après bien des scrupules. Il serait remonté par 

scrupule sur ce trône qu'il avait quitté par con­

science , et il y aurait eu deux papes dans l'Église. 

C'était le grand schisme avancé de quatre-vingts ans, 

c'était la chrétienté dans le scandale, c'était l'Église 

dans les larmes, c'était l'humanité tout entière en­

travée dans sa marche vers le salut! 

Boniface le comprit. Avec une douleur qui sans 

doute fut encore plus vive que la nôtre, il dut faire 

arrêter Célestin, qui s'était enfui de Rome pour re­

tourner à seâ chères solitudes. Il l'envoya sous bonne 

garde au château de Fumone, qui devint la prison du 

saint *. Les historiens qui sont hostiles à Boniface 

nous ont laissé des descriptions terribles de cette 

prison ; mais les Bollandistes ont trouvé le ton im* 

partial de l'histoire lorsqu'ils ont dit de Célestin qu'il 

fut détenu : In cusiodia non quidem libéra, honesta 

1 Les historiens contemporains sont à peu prés unanimes sur cette im­
minence d'un schisme. V. Chronique anonyme française finissant en 
1303; Historiens de France, XXI , 134; Bernard! Gnidonis e floribus 
Chronicorum, ibid., 710; Ptoléméede Lucques, XXIV, c. xxxv, etc. 

2 Voir dans les Acta Sanctorum, XV, 19 maii, la Vie de saint Pierre 
Célestin, par le cardinal d'Aîlly. Elle est contraire à Boniface. 
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tamen*. Marini, dont les Bollandistes ont intimé la 

vie de saint Pierre Célestin à la suite de celle du car­

dinal de Saint-George, Marini a , suivant nous, ren­

contré de plus près la vérité, lorsqu'il a dit que si la 

prison de Fumone fut étroite, ce fat à la demande 
expresse de Célestin. Girard de Frachet, reproduit 

par Guillaume de Nangis, dit avec beaucoup plus d'au­

torité que Boniface fit garder Célestin en un lieu très* 

sûr, mais avec tous les égards dus à son rang : hono-
rifice fecitcustodtri*. Célestin, qui avait vécu dans 

une cellule au milieu du palais des papes, réclama, au 

château de Fumone, une cellule toute semblable à 

celle qu'il avait à Murrone. Il y mourut le 19 mai 

1 2 9 6 , après avoir fait durant toute sa vie de nombreux 

et éclatants miracles avec une étonnante humilité. C'est 

ainsi que, grâce à la rigueur de Boniface, rigueur 

malheureusement trop nécessaire et cependant re­

grettable, l'Église échappa encore une fois au scan­

dale et aux désastres d'un schisme. 

VI 

Les premières relations de Boniface avec le roi de' 

France furent bien loin de remplir la première année 

de ce pontificat difficile. L'année d'un pape est plus 

occupée. Dès 1 2 9 5 , Boniface fit de généreux efforls 

pour pacifier les villes d'Italie. Ce n'était pas chose 

1 X V , 428. 

2 Histoire tic / ' M O C . C J X X ! , U . 
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facile que d'apaiser tant de haines et de passions que 

le temps avait envenimées. Cependant les Vénitiens et 

les Génois prêtèrent l'oreille à la voix du pontife 4. 

D'un autre côté, Charles II, roi de Naples, et Jacques 

d'Aragon acceptaient déjà la médiation du pape *. 

Une véritable popularité récompensa Boniface de 

cette heureuse politique : des documents publiés par 

Petrini attestent que Florence, Boïogàe et Orvieto 

élevèrent des statues à celui qui, sur le siège de 

Pierre, sut, comme tant d'autres, être à la fois un 

grand Italien et un grand pape. C'est ainsi qu'il était 

aimé, ce pontife contre lequel s'était soulevée la ïage 

des ennemis de l'Église, ce pontife qu'on a coutume 

de représenter comme un monstre de violence et d'or­

gueil. Il était réservé à un roi de France de renverser 

tant de popularité et d'amour, et de livrer, pieds et 

poings liés, un grand pape aux insultes d'une igno­

rante et injuste postérité. 

Boniface ne s'occupait que de l'Italie, et la chaleur 

de son zèle se faisait sentir jusqu'aux extrémités du 

monde chrétien. En cette même année, il frappa d!'a-

nathème le roi Éric de Danemark, qui, fort respec­

tueux sans doute pour l'autorité spirituelle de l 'É­

glise, avait néanmoins emprisonné l'archevêque de 

Lunden. Le pape lui écrivit une lettre où respirait la 

fierté légitime d'un père offensé : « Vous avez, lui 

« disait-il, insulté à la majesté divine, méprisé le 

1 V. Raynaldi, IV, 185-187. 
2 Voyez, pour tout ce qui concerne les affaire de Sicile, Raynaldi, IV, 

174-185. On trouvera dan» cet> quelques page> i>lusieuiî< lettie& de Boni-
face qui peignent bien sa grande âme. 
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c Saint-Siège et blessé la liberté ecclésiastique. C'est 

ce pourquoi nous vous prions et vous ordonnons de 

« mettre en liberté l'archevêque. Nous voulons aussi 

« que vous nous envoyiez au plus tôt des ambassa­

de deurs qui puissent nous instruire pleinement de 

« l'état de votre royaume, afin que nous puissions 

ce travailler efficacement à y établir la paix, » (Ana-

g n i , l e 2 3 août 1295 . ) 

Telles furent les nobles occupations de Boniface du­

rant la première année de son règne ; elles étaient loin, 

malgré toute l'énergie du pontife, d'assurer à l'Église 

un pacifique avenir. Les réconciliations en Italie sont 

aussi peu durables que les haines sont profondes ; il 

restait partout des ferments de discorde. En Sicile, 

les prétendants n'avaient pas déposé les armes. Phi­

lippe le Bel, enfin, s'était assez démasqué pour que 

l'on pût deviner que sa plus chère pensée était l'hu­

miliation de l'Église. En résumé, on peut dire avec 

un écrivain allemand 1 « que la première année du 

a pontificat de Boniface ressemblait à ces lourdes 

« journées d'été où Ton voit vers midi de sombres 

« orages se réunir de tous les côtés de l'horizon » . 

VII 

Si, pour le commun des hommes, l'insomnie est la 

plus intolérable des souffrances, qui pourra jamais 

dire ce que peut être l'insomnie d'un pape, alors que 

l Hausle, Encyclopédie théologique des docteurs Welte et Wetzer, 
art. Botiifact VIIL 
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l'image de tout le monde catholique, ensanglanté par 

tant de guerres, déshonoré par tant de passions, me­

nacé de tant de désastres, alors que cette image vient 

obstinément s'offrir aux regards épuisés du vicaire de 

Jésus-Christ? Boniface VIII avoue dans plusieurs de 

ses lettres que les insomnies l'assiégeaient souvent, et 

il ajoute que la pensée de la France était la cause la 

plus ordinaire de ces angoisses nocturnes : <c Que de 

« nuits sans sommeil, dit ce grand pape au roi Phi-

« lippe, nous avons passées à la poursuite de ton 

« salut et du salut de ton peuple i ! » 

Mais, au commencement de 1 2 9 6 , il n'y avait pas 

que la France qui enlevât à Boniface tout repos du­

rant la nuit, toute consolation durant le jour. C'é­

tait, parmi les peuples chrétiens, à qui attristerait le 

plus cruellement la grande âme de ce souverain pon­

tife, qu'on a le plus accusé d'aimer la lutte, et qui, 

en réalité, a eu pour la paix le plus actif et le plus per­

sévérant de tous les adiours. Cet édifice de la paix, 

que les mains du pape avaient construit avec une si 

courageuse espérance durant la première année de 

son pontificat, cet édifice s'écroula de toutes parts 

dès les premiers jours de la deuxième année. L'Italie 

se ralluma, comme un feu mal éteint, et se ralluma 

de dix côtés à la fois. Les Romagnes, la Marche d'An-

cône, le patriarcat d'Aquilée, le Bolonais, le Ferra-

rais, le Trévisan, la Vénétie, apparurent tout em­

brasés, et cela en même temps. Un tel mal attestait 

d'ailleuTS la nécessité d'un pape énergique Qu'eût 

i Bulle Ineffabitis. Raynaldi, IV, 2i i . 
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fait le saint ermite de Murrone, le pieux Célestin, de­

vant un semblable incendie? 

Boniface se recueille; il regarde autour de lui. 

Parmi ses cardinaux, il en choisit un dont la force et 

le calme lui inspirent confiance : c'est le cardinal 

Pierre, du titre de Santa-Maria-Novella. Le pape le 

nomme pariaire, paciarius, litre vraiment incompa­

rable, mot dont la latinité pourra choquer les pu­

ristes, mais qui retentira délicieusement à toutes les 

oreilles chrétiennes. Paciaire ! hélas ! nous en avons 

besoin en 1 8 7 3 , autant que l'Italie en 1296; mais qui 

écouterait aujourd'hui les pacificateurs, envoyés par 

Rome, qui viendraient les mains chargées de branches 

d'oliviers au milieu de nos discordes plus que civiles : 

plus quant civilia bella ? 
Le cardinal Pierre fut en outre nommé légat dans 

les Romagnes, dans la Toscane et dans tous les pays 

où les vieilles dissensions s'étaient ranimées aux pre­

miers soleils du printemps de 1296 : « Nous te don-

<c nons plein pouvoir, dit le pape à son légat, pour 

« rétablir et consolider la paix, contre tous ceux qui 

« en sont les ennemis *. » La lettre est du 27 avril. 

L'Emilie était plus malade que les autres pro­

vinces : le pape y envoie un légat spécial, l'évêque 

de Pavie, et le charge de réunir les représentants de 

tous les ordres, afin d'asseoir la paix sur des bases 

solides *. Il me semble que voilà une mesure assez li­

bérale.. . pour un pape. Les Pisans jugèrent sans doute 

i Lettre du Pape au cardinal Pierre (27 avril 1296). Raynaldi, IV, 
198. 

a ibié. 
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Boniface comme nous l'avons jugé ; car, vers la même 

époque, ils lui confièrent l'administration de leur 

ville. 

Les Gibelins n'avaient pas alors de capitaine plus 

achevé que Gui de Montefeltro. Boniface lui avait écrit 

dès le mois de janvier et l'avait sommé de se rendre à 

Rome, «c afin qu'informé par lui de l'état réel des pro-

«c vinces en danger, il put prendre les déterminations 

« les plus utiles au rétablissement de la paix K . » Ainsi 

le grand pontife, le grand roi, n'oubliait rien : il en­

voyait partout ses députés et plaçait dans leur bouche 

toutes les paroles de conciliation et de paix qui mon* 

taient à ses propres lèvres, du fond de son très-noble 

cœur; il s'entourait d'informations, il faisait appel à 

tous les ordres ; enfin, contre la possibilité d'une résis­

tance armée à toutes ces propositions de paix, il s'as­

surait le concours d'un homme de guerre, d'un stra-

tégiste distingué, auquel il se proposait sans doute de 

confier le drapeau de l'Église, qui était alors, comme 

toujours, le drapeau de la justice. Rien ne manque à 

la sagesse de ces plans. Boniface n'avait plus qu a re­

mettre entre les mains de Dieu les événements qu'il 

avait prévus avec tant de justesse et dirigés avec tant 

de prudence. 

Mais la Providence ne permet pas à ses papes d'at­

tendre dans l'inaction ; elle allait fournir à Boniface de 

terribles occupations. Pendant que le nord de l'Italie 

commençait à s'apaiser, d'affreux orages éclataient 

dans le Midi ; le pape ne recula point. Il n'a jamais 

l Lettre du 4t> janvier 1*96. Rayiialdi, IV, 199. 
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reculé, même à Anagni devant le drapeau du « fleur-

delysé » porté par les gens de Nogaret 

VII 

En i 2 9 5 , un traité avait été signé par lequel Jacques 

d'Aragon cédait au pape la possession de la Sicile 

Bien de plus loyal que ce traité, rien de plus conforme 

aux intérêts de ce malheureux pays, qui, après tant 

d'agitations, passait ainsi sous la houlette du seul 

roi d'alors qui fût véritablement le pasteur de ses 

peuples. Mais les têtes siciliennes s'échauffèrent (elles 

s'échauffent aisément), et il fut décidé qu'on repous­

serait les avances du vicaire de Jésus-Christ, qui ten­

dait généreusement ses bras paternels à ses nouveaux 

sujets. Des ambassadeurs furent envoyés de Sicile à 

Jacques d'Aragon ; dès la première entrevue qu'ils 

eurent avec ce prince, il se passa une scène théâtrale 

qui me sembla avoir été combinée d'avance. Les dé­

putés supplièrent Jacques de rompre le traité de l'an-

i.ée précédente et de reprendre la couronne. Il se fit 

i Sî Ton veut connaître en détail le traité entre Jacques d'Aragon d'une 
part, et Boniface VIII et Charles II de l'antre part, il faut lire la bulle 
Spïendor glorim, du 22 août 1295 (Raynaldi, IV, 177). Par ce traité, Jac­
ques reconnaît qu'il tient injustement la Sicile. Vtle sera restituée à l'É­
glise romaine, et les seules terres « en deçà du Phare » seront rendues a 
Charles II : Sicilia cum omnibus terris et castris, casalibus, fortahtiis, 
insula Molthœ aliisque omnibus insulis eidem insulœ Siciliœ aâjacentibus 
per eumdem Jacobum Romanœ restitueretur Ecclesiœ. Ce texte est fort 
important à connaître, à cause de tous les faits qui vont suivre. Les der­
niers articles du traité portaient que l'interdit jeté sur la Sicile serait im­
médiatement levé; enfin, l'on annonçait le double mariage de Jacques 
d'Aragon avec Blanche, fille de Charles, et de Robert, fils aîné de Charles, 
avec Yolande, sœur de Jacques. 



INTRODUCTION 29 

prier ; et nos Siciliens alors de pousser de grands cris 

et de déchirer leurs vêtements. L'Aragonais est at ­

tendri, — il y avait de quoi, — et imagine un biais : 

« Bons Siciliens, dit-il, je ne puis être votre roi, mais 

« j'ai un frère ; nommez Frédéric. » Les Siciliens sont 

charmés de ce subterfuge; ils élisent Frédéric d'Ara­

gon , et se persuadent que Boniface est joué 4-

Le pape cependant apprend la représentation et le 

succès de cette comédie. Il ne s'irrite pas ; il a pitié de 

ce pauvre peuple qui prend plaisir à prolonger le 

danger de ses convulsions .Boniface écrit aux Siciliens 

une lettre où l'amour le plus vrai trouve son expres­

sion la plus naturelle. Non, je ne pense pas que ja­

mais souverain ait écrit semblables lettres : « Choi-

« sissez pour gouverneur celui de nos cardinaux que 

« vous voudrez, » dit le Pontife avec douceur, et il 

ajoute, non sans quelque fermeté : « Nous sommes 

<c résolu à vous retenir entre nos mains, entre celles 

ce de l'Église, et à pourvoir pacifiquement et efficace-

ce ment au bon état de vos âmes et h la sécurité de vos 

« corps 1 . » Statut animarum et corporum securi-
tatiprovidere : ces quelques mots sont tout le pro­

gramme, ils sont la définition même du gouverne­

ment chrétien. La seconde partie de cette admirable 

définition suffisait aux païens, elle suffit encore à nos 

libéraux; mais ce sera l'éternelle gloire du christia­

nisme d'avoir affirmé d'une voix forte que le gouver­

nement consiste, comme le dit Boniface, à pourvoir 

1 Raynaldi, IV, 199, 200. 
2 Lettre de Boniface aux Siciliens, dans Raynaldi, IV, 200. 
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au salut des âmes avant tout, et ensuite à la sécurité 

des corps. 

La lettre de Boniface aux Siciliens est du 2 janvier. 

Le même jour, le pape écrivit à Frédéric et s'efforça de 

l'amener à une détermination pacifique. Le nouveau 

roi de Sicile, alors qu'il n'était que prince d'Aragon, 

avait entamé des négociations de mariage avec Ca­

therine de Constantinople ; mais la princesse avait 

fièrement répondu qu'elle ne le prendrait jamais pour 

mari tant qu'il n'aurait pas quelque royaume, ou tout 

au moins quelque principauté au soleil : « Que Frè­

te déric s'empare de la Grèce, ajoutait-elle, et la 

« chose pourra se faire. » Boniface dirige de ce côté 

l'ambition du jeune prince. « Je suis prêt, dit-il , à 

a envoyer en Orient de nouveaux députés pour l'af-

* faire de votre mariage... Mais ne vous avancez pas 

« davantage en Sicile et n'allez point mépriser les 

CE avis du Saint-Siège 1 . » Cette seconde lettre ne 

suffit pas à Boniface; il écrit encore à la mère de 

Frédéric, Constance d'Aragon, la priant d'user de 

toute son influence maternelle pour fléchir le carac­

tère belliqueux de son fils *. 

Cependant les envoyés du pape sortent de Rome et 

se dirigent vers la Sicile. C'est ici qu'on peut voir jus* 

qu'où va la générosité de Boniface. Il adresse aux 

Siciliens des feuilles de parchemin toutes blanches, 

portant seulement la bulle de plomb, qui est le signe 

authentique des actes émanés de la cour pontificale : 

« Écrivez sur ces parchemins, dit - i l , toutes les li-

t Lettre de Boniface. Raynaldi, IV, 1 0 1 . 
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« bertés, immunités, privilèges et coutumes que 

« vous désirerez. Je suis prêt à vous les accorder *. 3> 

Connaissez-vous dans l'histoire beaucoup de rois qui 

envoient à leurs sujets de pareils parchemins? Ima­

ginez aujourd'hui un souverain qui use de ce procédé 

aussi dangereux que délicat; imaginez aussi ce que 

pourraient écrire en notre temps les sujets de cet 

étonnant souverain. Ah ! je lis déjà, sur cette charte 

heureusement imaginaire, toutes les libertés qu'on de­

manderait pour le mal et toutes les chaînes qu'on 

réclamerait contre le bien : il y aurait un mélange 

agréable d'immunités et de privilèges qui débarrasse­

raient l'Église de toute immunité et de tout privilège. 

Heureux encore si le premier article de cette consti­

tution n'était pas celui-ci : « L'Église catholique sera 

« supprimée... et la royauté aussi. » Au reste, cela 

s'est vu : Louis XVI, avec un autre caractère et dans 

d'autres circonstances que Boniface, a aussi adressé 

de ces blancs seings à ses sujets ; nous savons, hélas ! 

ce qu'on y a écrit. 

Les Siciliens ne se montrèrent pas moins ingrats. 

L'un d'eux, plus lettré que les autres, répondit avec 

emphase aux représentants du Saint-Siège qui arri­

vaient les mains chargées de dons : Timeo Danaos et 
dona féventes. Vous voyez qu'au xm e siècle on savait 

son Virgile. Un autre baron fit une réponse aussi dra­

matique et aussi insolente : « Ce n'est pas avec des 

parchemins, c'est avec le glaive que les Siciliens veu­

lent conquérir la paix ; ils vous prient de sortir immé­

diatement de la Sicile, sinon vous mourrez. » Les 

i Lettre de Boniface. Raynaldi, IV, 201. 



32 INTRODUCTION 

député» se retirèrent comme ils étaient venus, et un 

chapitre notable fut ajouté par là à la trop longue 

histoire de l'ingratitude et de l'imprévoyance hu­

maines { . 

Mais Boniface, qui connaissait le cœur des Sici­

liens, parce qu'il connaissait toutes les misères de 

l'homme, ne s'émut pas de cette résistance aussi in­

juste que ridicule. Il manda Jacques d'Aragon à 

Rome : « A la môme époque Charles, votre gendre, 

« y viendra, et vous aurez ensemble, je l'espère, 

ce d'utiles entretiens sur l'état actuel de la chrétienté, 

« et en particulier sur celui de la Terre-Sainte*. » 

En attendant, le cardinal Landolphe fut envoyé dans 

le royaume de Naples et en Sicile pour tenter un 

dernier effort sur l'esprit des rebelles. Mais le pape 

prévoyait déjà que cette rébellion était indomptable : 

cependant, quelle qu'ait été « la perfidie des Siciliens, 

ce qu'aucune de nos promesses, aucun de nos témoi-

oc gnages d'amour n'ont pu fléchir, nous sommes dis-

« posé à tout leur pardonner pour éviter la guerre 3 » . 

Les Siciliens ne comprirent pas la beauté de ce lan­

gage. Comme nos historiens rationalistes, ils y virent 

l'astuce d'un profond politique ; mais, en vérité, ils 

se tiompaient; c'était le cœur d'un père qui parlait. 

On fut sourd à cette dernière invitation du légitime 

souverain, « et , le jour de Pâques, Frédéric franchit 

« le dernier obstacle et se fit couronner 4 . » Oui, il 

* Raynaldi, IV, «02. 
* La lettre est du & février; Raynaldi, IV, 2<1*. 
3 Ibid. 
* îbid., IV, 203, d'après plusieurs manuscrits. 
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choisit audacieusement la solennité pascale pour dés­

obéir publiquement à la voix de celui qui est ici-bas 

le représentant du divin Ressuscité. Il eut le triste 

courage de mêler à l'alleluia de ce grand jour la pro­

testation de sa révolte. 

Mais Boniface apprit le couronnement de Frédéric 

sans désespérer encore de l'avenir de sa cause. Il com -

prit seulement que le temps de la clémence était passé 

et qu'il fallait frapper le grand coup. If voulut ré­

pondre en un jour de fête à cette injustice qui s'était 

consommée en un jour de fête, et, le jeudi de l'As­

cension , il émit la bulle solennelle qui condamnait 

les Siciliens. Il y défendait à Frédéric de prendre le 

titre de roi , lui donnait jusqu'à l'octave des saints 

Pierre et Paul pour venir à résipiscence, et suspen­

dait sur sa tête le glaive toujours redoutable de l'ex­

communication. De plus, il interdisait à tous les 

piinces chrétiens de s'allier avec ce rebelle, et sup­

primait tous les privilèges qui avaient été trop libé­

ralement octroyés aux Siciliens Puis, après avoir 

ainsi lancé la foudre, Boniface rentra dans son repos. 

Au plus fort de l'action il n'avait pas perdu le calme : 

ce grand pape agissait, il ne s'agitait pas. 

Telle fut, dans tous ses détails, cette affaire de Si­

cile qui, durant la première moitié de l'année 4 2 9 6 , 

fut pour le Saint-Siège le sujet d'une si légitime et si 

douloureuse préoccupation. Nous n'avons pas reculé 

devant ce récit, parce qu'il servira à faire mieux con­

naître le cœur de Bjniface. Il nous apparaît, dans 

i Raynaldi, IV, 203, 804. 
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tout ce différend, comme le gardien .sévère de tous 

les principes de la justice. Il est l'auteur d'un ju;te 

traité qu'il veut faire observer justement. 

Que si quelques chrétiens se scandalisent de voir 

chez un vicaire de Jésus-Christ un trop grand souci 

pour les accroissements de son royaume temporel, 

ces chrétiens ont la vue (iourte en histoire : ils sont 

myopes. La possession de la Sicile par tel ou tel sou­

verain n'était pas, au xin e siècle, si indifférente qu'on 

peut le croire aux destinées de la vérité. La Sicile est 

voisine, très-voisine du royaume de Naples, qui, 

entre les mains d'un prince de mauvaise volonté, 

serait une menace incessante contre les États de l'É­

glise. Ce n'est pas en vain que l'empire d'Allemagne 

avait dans ce même siècle convoité avec tant d'ardeur 

la possession de la Sicile >.et ce n'est pas en vain que 

le Saint-Siège avait tout fait pour empêcher un Fré­

déric H de se mettre sur le front ces deux couronnes 

à la fois. Devenu, par un traité en bonne forme, sou­

verain légitime de cette île tumultueuse, Boniface eut 

raison de défendre son droit, dans le seul intérêt de la 

vérité et du salut des âmes, auxquels est si nécessaire 

l'indépendance temporelle de l'Église. Il eut raison 

de dire fièrement, devant une bonne cause, ces mots : 

Je maintiendrai, dont l'Angleterre s'est tant servie 

au profit de ses iniquités, mais qui peuvent être aussi 

la devise de l'Église mainteneuse du droit et de la 

vérité I 
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I X 

Pendant que les Siciliens méprisaient les dernières 

menaces du souverain ponlife et que Charles le Boi­

teux, énergiquement soutenu par les subsides du 

Saint-Siège faisait contre eux les préparatifs d'une 

guerre désormais inévitable, Philippe de .France et 

Edouard d'Angleterre déchiraient par leurs luttes les 

entrailles de la chrétienté 8 . Le comte de Flandre se 

révoltait contre Philippe, le roi d'Ecosse contre 

Edouard ; de là de nouvelles et sanglantes complica­

tions. Jean Baliol avait fièrement déclaré la guerre 

aux Anglais, mais sa témérité le perdit; il fut fait 

prisonnier, et dut, pour éviter la mort, céder son 

royaume au roi d'Angleterre. L'acte est du 8 avril. 

L'année suivante, l'ancien roi d'Ecosse remit à son 

heureux vainqueur le trône, le sceptre et la couronne, 

tous les insignes d'une royauté qu'il avait si rapide­

ment et si imprudemment perdue. 

Gui de Flandre succombait de son côté; mais, plus 

malheureux que le roi d'Ecosse, il ne succombait pas 

sur un champ de bataille,-couvert de l'armure de fer, 

après quelques beaux coups d'épée; non, il éiait mi­

sérablement enlacé dans les filets d'un piège vul­

gaire. Irrité du mariage qui se préparait entre la fille 
de Gui et le fils d'Edouard, Philippe attire mielleuse­

ment à Paris le comte de Flandre et sa fille ; ils ont la 

i Raynaldi, IV, 204. 
* Ibid., IV, 205. 



36 INTRODUCTION 

confiance de ?c rendre à cet appel; à peine arrivés, 

ils sont jetés en prison. La jeune fille y meurt, mais 

Gui s'échappe, et, comme un lion en furie, parcourt 

tons ses États en excitant ses peuples à la révolte ; ses 

appels ressemblent à des rugissements. Philippe ap­

prend bientôt l'alliance du comte de Flandre avec 

l'Empereur; et Gui, fou de colère, lui envoie dire 

qu'il ne tient plus rien en fief du roi de France, rien, 

absolument rien. Une guerre affreuse s'allume1. 

Tous ces événements arrivent aux oreilles de Bo­

niface. Voilà ce grand pape, ce généreux ami de la 

paix universelle, qui se trouve placé entre le conflit 

de Sicile et le conflit de France, entre deux horribles 

mêlées, où des torrents de sang chrétien vont couler 

sans profit pour les âmes, sans gloire pour le Christ. 

Le souverain pontife prend l'alarme; il envoie en 

France les deux cardinaux-évoques d'Albano et de 

Palestrina, et leur donne ses instructions écrites. 

Elles sont navrantes : l'état du monde chrétien y est 

peint avec de belles et tristes couleurs : « Partout ce 

ce sont des carnages de peuples, et de peuples chré-

<i tiens ; partout les biens ecclésiastiques sont deve-

(c nus la proie des puissances séculières. En Syrie, le 

ce nom chrétien est dans l'oubli... Le pape ne peut 

ce lui-même se rendre en France; mais si les rois 

ce veulent lui envoyer des ambassadeurs, il étudiera 

« leurs affaires ; en attendant, il charge ses légats de 

ce publier une trêve au nom du Siège apostolique1. » 

t Raynaldi, IV, 206. 
i Raynaldi, IV, 207. La trêve fut prononcée le jour des ides d'août 

(le 13). 
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Boniface ne craignait pas moins les violences 

d'Adolphe de Nassau. II écrit aux archevêques de 

Mayence, de Cologne, de Trêves et à l'évêque de 

Metz : il les prie d'interposer leur influence et de dé­

tourner l'Empereur de la guerre. Enfin le pape écrit 

à Adolphe lui-même. Quelle lettre, et quelle joie pour 

un écrivain chrétien d'avoir à traduire cette élo­

quence d'un grand pape! « Nous avons, dit-il, cher-

« ché volontairement les plus dures fatigues, afin 

« de rétablir la paix entre vous et nos très-chers fils 

« dans le Christ, Philippe de France et Edouard d'An-

« gleterre, afin de rendre en même temps une heu-

(( reuse tranquillité à tout le peuple chrétien ; car 

« voilà que les chrétiens tirent contre leurs frères ces 

a glaives qui ne devraient être tournés que contre les 

« infidèles pour le recouvrement de la Terre-Sainte. 

« Ah! nous vous en supplions, nous vous l'enjoi-

a gnons par l'aspersion du sang de Jésus-Christ ; que 

« votre âme royale condescende et s'incline à la 

« paix. Rappelez-vous que les chefs du saint-empire 

« romain ne sont élevés sur le faîte d'une pareille 

« dignité que pour être les avoués, les défenseurs 

« tout particuliers de l'Église, pour écraser les enne-

« mis de Dieu, pour soumettre au joug de la foi les 

(c nations barbares, pour assurer enfin à tout jamais 

« la paix de ce Siège apostolique et celle de tous les 

« fidèles1. » 

* Romani imperatores ad tantae fastigium dignitatis specialiter assu-
muntur ut sint advocati Ecclesiae ac prseçipui defensores, et ut hostes 
tidei conteraut, et subdaut fldei barbaras uationes ad nostram et fidelium 
pacem perpetuam. (Raynaldi, IV, 208.) 
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C'est une grande doctrine que celle de Boniface 

dans celte admirable lettre qui est trop peu connue : 

« L'Empereur doit être ï'avoué, le défenseur de l'É­

glise. » Les rois et les riches barons devaient, dans 

le même sens, être les avoués des églises, des ab ­

bayes de leurs fiefs. Lorsque le système féodal com­

mença laborieusement à s'organiser dans le monde 

occidental, les établissements religieux furent de 

toutes parts menacés par de puissants voisins; ils cru­

rent se sauver en s'adressant à de plus redoutables 

seigneurs et en les constituant leurs advocatt. Ceux-

ci consentirent; mais leurs services, on l'entend bien, 

ne furent pas gratuits. Il y a plus : la vue des biens 

ecclésiastiques les mit en appétit, et Ton voit par­

tout, aux ix* et x e siècles, un désolant spectacle : 

toutes les abbayes sont ruinées, et la plupart rui­

nées par leurs avoués. Voilà une petite histoire de 

Yavouerie qui ne sera point sans intérêt aux yeux 

de ceux qui étudient les rapports entre les deux 

puissances. 

Les empereurs ne parvinrent pas, il est vrai, à 

ruiner l'Église romaine; mais, s'ils n'y réussirent 

pas, il faut convenir qu'il n'y eut point de leur faute ; 

les historiens des papes savent bien que, si la papauté 

était périssable, elle n'eût pas survécu aux coups de 

ses « défenseurs » , notamment aux ix e et x § siècles. 

C'est pourquoi Boniface, qui savait l'histoire de ses 

prédécesseurs, rappelle à Adolphe les devoirs de sa 

charge. Hélas! le saint-empire romain n'a pas com­

pris longtemps l'élévation de ces devoirs et la néces­

sité de leur pratique ; il ne s'est pas souvenu long-



INTRODUCTION 39 

temps de Charlemagneet de la grande scène qui s'était 

passée à Rome le jour de Noël de Tan 8 0 0 , quand 

l'Empire avait jailli du sol que le pied d'un pape avait 

frappé. L'Empereur était destiné par Dieu à se jenir 

aux côtés du Vicaire de Jésus-Christ, comme la jus­

tice armée au service de la justice sans armes; il de­

vait accompagner partout la vérité sur la terre en 

frappant vigoureusement ses ennemis, en les terras­

sant, et en s'avançant ainsi jusqu'aux extrémités du 

monde, pendant que la vérité pacifique ouvrait de sa 

douce main les yeux de tous les infidèles et faisait, 

par la connaissance de Jésus-Christ, arriver tous les 

hommes à la possession de l'éternelle béatitude. Les 

empereurs allemands n'ont pas trouvé que ce rôle 

fût assez beau; ils ont rêvé celui des empereurs 

païens aspirant à la tyrannie universelle, adversaires 

obliques et cruels de toute vérité et de tout bien. Sur 

leur liste trop peu glorieuse, il y en a un certain 

nombre qu'on pourrait comparer, de près ou de loin, 

à Henri IV ou à Frédéric II ; il y en a bien peu qui 

ressemblent è Charlemagne ou à saint Henri. 

X 

Les rois de France et d'Angleterre, sur le point 

de se précipiter l'un contre l'autre, cherchèrent les 

moyens de s'exterminer mutuellement. Mais la r i ­

chesse de ces princes n'était pas à la hauteur de leur 

bonne volonté. Us étaient pauvres, et quand leurs 

yeux se promenaient tur leurs royaumes, ils ne 
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voyaient pas sans une envie profonde, inguérissable, 

les riches propriétés de l'Église qui s'étalaient à côté 

de leurs domaines. Presque en même temps Phi­

lippe et Edouard se jetèrent sur cette proie, et c'est 

ce qui explique les douloureuses paroles du souverain 

pontife dans sa lettre aux évêques d'Albano et de 

Palestrina : « Les biens ecclésiastiques, disait-il, sont 

a devenus la proie des pu^sances séculières. » Celait 

la constatation d'un fait accompli; mais la doctrine du 

fait accompli n'était pas plus admise par Boniface Mil 

qu'elle n'est reçue par Pie IX. Le Saint-Siège pro­

testa. 

Nous n'avons pas encore trouvé un historien du 

xiu e ou xive siècle qui n'ait sévèrement protesté, de 

son côté, contre les exactions du roi de France; car 

on écrivait l'histoire, en ce temps-là, avec une noble 

liberté. Le continuateur de Girard de Frachet raconte 

ainsi les commencements de « cette exaction, inouïe 
a en France, qu'on appela maltôte, maîam toltam. 
« On exigea d'abord le centième, puis le cinquan­

te tième de tous les biens ; on commença par le r é -

« clamer aux marchands, mais ensuite on l'exigea de 

ce tous les laïques et de tous les clercs, et cela dans 

« tout le royaume 4 . » C'est dans les mêmes termes 

que s'expriment les autres chroniqueurs, et Sismondi 

les a heureusement résumés lorsqu'il a dit : « Les 

a officiers du roi demandèrent d'abord le centième 

a denier aux contribuables, puis le cinquantième; 

« mais l'arbitraire des taxations et la violence des 

i Historiens de France, Continuaiio Girardide Fraçheto, X X I , 14. 
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« saisies rendaient la maltôte plus onéreuse encore 

a que la quotité de l'impôt ne semblait le compor-

« ter 1 . » Ces derniers détails sont tirés deNangis*. 

Ils montrent la plaie au vifr Ainsi le fisc était d'une 

exigence inique; mais ses officiers achevaient, par 

leur insolence incomparable, de révolter ceux- là 

mêmes qui se laissaient dépouiller sans se plaindre. 

Les subalternes de ce temps-là ressemblaient à ceux 

de tous les pays et de tous les temps : ils faisaient du 

zèle 3 . 

Le nouvel historien de Philippe le Bel, M. Bou-

taric, parle des plaintes qu'une « partie du clergé de 

France porte au Saint-Siège contre ce qu'il appelait 
les exactions de Philippe le Bel 4 » . Je me vois dans 

la nécessité de relever ces derniers mots. Non, ce 

n'est pas le clergé, c'est le peuple qui a donné le nom 

d'exactions aux avidités de Philippe; c'est le peuple 

qui a infligé à ces nouveaux impôts le sobriquet ter­

rible de maltôte, et au roi qui les levait le surnom 

de maltôtier. « Les plaintes du clergé, continue 

« M. Boutaric, furent d'autant plus favorablement 

ce accueillies à Rome, qu'il en arrivait de semblables 

« d'Angleterre, où Edouard employait, pour oble-

« nir des subsides, des moyens autrement énergiques 
«. que ceux de son rival à . L'occasion était belle pour 

« Boniface, il ne la manqua pas. La bulle Clericis 
a laicos, qui excommuniait à la fois ceux qui le-

* Sismondi, Histoire des Français, VIII, 516. 
2 1 2 9 6 , 16 . 

3 Voir aussi Raynaldi, IV, 309. 
* La France sous Philippe le Bel, 95, 96. 
5 Kervyn, Recherches, p. 15. 
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a vaient des impôts sur le clergé et les ecclésias-

« tiques qui les payaient, fut commune au monde 

«c chrétien ( 1 2 9 6 , avant le 18 août) . Cette bulle, 

ce donnée dans un moment <T irritation, était trop 
« exagérée pour être exécutable *. » 

Nous voici donc arrivés à cette bulle qui, selon Sis-

mondi, a est devenue célèbre par sa violence *, » et 

qui n'est pas mieux traitée, comme on vient de le 

voir, par le nouvel historien du différend. 11 n'en a 

pas donné un résumé très-exact, et surtout il a oublié 

une clause fort importante à nos yeux. Boniface y dé­

fend à tous prélats, clercs et religieux de payer au­

cune taille ou collecte, la dîme, le vingtième ou le 

centième, à quelque titre et sous quelque nom que ce 

soit, sans F autorisation du Saint-Siège3. Pourquoi 

avoir passé ces derniers mots? 

Nous ne pouvons voir dans cette bulle ainsi analysée 

une décision prise dans un moment ^irritation et 

trop exagérée pour être exécutable. La cour de Rome 

n'a guère de moments d'irritation, et ce qu'on a été 

le plus souvent tenté de lui reprocher, c'est sa len­

teur, que les catholiques appellent de la prudence. 

La doctrine de Boniface VIII n'était pas nouvelle, et 

Cantù a dit avec raison : « On fait un grand grief à 

« BonifaceVIII delà bulle Clericis laicos, etpour-

« tant elle ne contient que le sens précis du 4 4 e ca -

« non du IV e concile de Latran, et la doctrine gêné" 
« ralement adoptée dans le droit canonique d'alors. » 

1 La France sous Philippe le Bel, toc. cit. 
2 Histoù-e des Français, VIII, 516. 
3Rayna ld i , lV , «09. 
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L'abbé Rohrbacher, dans quelques pages réelle­

ment fort remarquables, va plus loin que Gantù et 

démontre aisément que Vexagération de Boniface se 

retrouve dans plusieurs décrétâtes d'Innocent III et 

d'Honorius III; et , remontant le cours des siècles, 

l'illustre historien la retrouve encore dans le sixième 

concile de Rome, tenu en 504-, sous le pape Sym-

maque, qui a frappé d'un perpétuel anathème « tous 

« ceux qui oseraient confisquer, envahir ou retenir 

« les biens de l'Église » . Et le même concile avait 

conclu « que la disposition des biens ecclésiastiques 

« a été incontestablement commise par Dieu aux 

« prêtres seuls 4 » . Mais les Pères de ce concile de 

5 0 4 étaient sans doute dans un moment ttirrita-
tion... 

X I 

Maintenant, quel est le sens exact de la bulle 

Clericis laicos, telle qu'elle a été commentée et 

éclan cie par le Souverain Pontife dans la bulle Inef-
fabilis, telle aussi qu'elle peut être commentée et 

éclaircio à laide d'autres documents qui sont émanés 

de la chancellerie pontificale pendant le règne de 

Boniface VIIl? c'est ce qu'il faut examiner. 

Lorsqu'en 1297 le pape céda à Jacques d'Aragon, 

à litre de fief de l'Église, les royaumes de Sardaîgne 

et de Corse, il exigea du nouveau souverain un cer -

i Histoire universelle de ÏÉgiise, XIX, 416-449. 
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tain nombre de promesses solennelles, dont nous 

aurons lieu de faire plus tard rénumération et d'ap­

précier l'opportunité. Les serments de l'Aragonais 

sont énoncés dans la bulle Ad honorem {; et il y a, 

dans cet acte célèbre, certaines prescriptions du pape 

qui sont relatives aux impôts et aux tailles sur le 

clergé. Ces prescriptions ne peuvent-elles pas être 

rapprochées de la bulle Clericis laicos? Ne peuvent-

elles pas servir à l'expliquer? Nous ne pensons pas 

que jusqu'ici on ait encore eu l'idée de cet utile rap­

prochement. 

Écoutons Boniface, qui dans sa lettre à Jacques 

d'Aragon, trouve l'occasion de développer sur les im­

pôts ecclésiastiques toutes les idées dont nous trou­

vons l'expression trop abrégée dans ses lettres à Phi­

lippe le Bel : « Vous n'imposerez pas de taille, dit le 

« pape au nouveau roi, ni sur les églises, ni sur les 

« monastères, ni sur les clercs et personnes ecclé-

« siastiques. Vous n'aurez pas la régale sur les églises 

« vacantes. » C'est le langage de la bulle Clericis; 
mais entendez la suite : « Sauf, ajoute Boniface, sauf 

<c la garde des églises : ce droit de garde doit rester 

« intact, pourvu que les canons soient observés. » 

Et le pape va plus loin : « Sauf aussi, dit-il , ce qui 

« vous revient à titre de roi et de souverain tempo-

cc rel, d'après des privilèges légitimes et d'antiques 

et coutumes, pourvu toutefois que le droit divin et 

« canonique ne s'y oppose poiat D'après de rai-

« sonnables et antiques coutumes, avait dit Boni-

1 Raynaldi, huile Ad honorem, IV, 217-221. 
2 Raynaldi, JV, 220. 
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ce face quelques lignes plus haut, certaines églises 

« tiennent du roi une certaine partie de leur tempo-

ce rel : il est juste, il faut qu'elles prêtent le serment 

« de fidélité et qu'elles s'acquittent de tous leurs 

« services féodaux, en ayant soin toutefois de se 

« conformer aux canons 1 . » 

Je ne pense pas qu'on puisse trouver un langage 

plus modéré, et en même temps plus noble et plus 

prudent. Si l'on veut le résumer en deux ou trois 

propositions d'une transparente netteté, on trouvera 

que le pape interdit sévèrement tout impôt extraor­

dinaire sur le clergé sans l'autorisation du Saint-Siège, 

qui doit toujours être sous-entendue. Quant aux r e ­

devances ordinaires, quant aux obligations purement 

féodales, si le clergé est entré dans la hiérarchie 

temporelle, il en doit porter les charges comme il en 

perçoit les bénéfices. Tout ce qu'il a reçu, tout ce 

qu'il tient des seigneurs temporels, eBt soumis au 

droit féodal, pourvu, bien entendu, que ce droit 

ne soit pas en opposition avec le droit canonique *. 

Ceux qui nous objectent aigrement qu'il faut que le 

clergé supporte, lui aussi, les charges de l'État, ceux-

là ont autant d'ignorance que de haine ; voici ce que 

leur répond l'auteur de la France sous Philippe le 
Bel : « On croit qu'au moyen âge le clergé ne con­

tribuait pas aux charges de l'Etat et que ses biens 

étaient exempts d'impôts; rien n'est plus contraire à 

la vérité. L'histoire du règne de Philippe le Bel en 

fournit la preuve la plus irrécusable ; car elle montre 

i Raynaldi, IV, 320. 
« Raynaldi, bulle Ad hanorem. 
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l'Église de France ruinée par la part qu'elle dut 

prendre aux contributions publiques. — Il faut dis­

tinguer, ajoute notre auteur (et c'est ici le point le 

plus important de notre discussion), il faut distiu-

guer les biens de l'Église de ceux qui formaient le pa­

trimoine des ecclésiastiques. Les mêmes règles ne 

s'appliquaient pas aux uns et aux autres. Les clercs 

étaient affranchis des tailles personnelles... ; mais ils 

participaient aux impôts en raison de leur fortune 

personnelle, tout comme les laïques, pour les besoins 

de TÉtat et pour ceux des communes auxquelles ils 

appartenaient 1. » Il n'y a pas dans la bulle Clericis 
laicos une seule clause, un seul mot qui s'applique 

aux biens qui formaient le patrimoine des ecclé­
siastiques; il n'y a pas une seule clause, un seul mot 

qui s'applique aux redevances ordinaires des églises 
qui tenaient directement leur temporel du roi ou 
des seigneurs laïques. Cette bulle n'est relative 

qu'aux tailles ou contributions extraordinaires, 
vingtièmes, centièmes ou décimes, dont les rois de 

France avaient tant abusé depuis le commencement 

du xm e siècle 2 . 

Au reste, dans la bulleRomana mater Ecclesia, 
qui est du 26 janvier 1 2 9 7 , Boniface a donné lui-

même, au sujet de la bulle Clericis laicos, l'expli­

cation que nous venons de donner. Nous terminons 

parce document qui est véritablement décisif : « Il est 

* La France sous Philippe le Bel, 177, 178. 
2 «De 1247 à 1274, dit M. Boutaric, l'Église de France avait payé 

vingt et un décimes. » (La France sous Philippe le Bel, p. 279.) On lira 
avec intérêt tous les chapitres de ce beau livre qui sont relatifs aux 
finances, ce sont les plus remarquables de toute l'œuvre. 
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a bien entendu, dit le souverain pontife, que notre 

« bulle ne s'applique pas aux fiefs que lesévéques et 

<t personnes ecclésiastiques tiennent de vous 1 . » 

Ainsi, le roi ne pourra lever sur son clergé au­
cun impôt extraordinaire qu'avec f autorisation du 
pape : voilà le résumé le plus exact, le plus impar­

tial de la bulle Clericis laicos. Aux yeux d'un juge 

impartial, la question n'est donc autre que celle-ci : 

Le pape est-il, oui ou non, F administrateur su­
prême de tous les biens de (Église ? Si Ton accorde 

qu'il est cet administrateur, et il paraît difficile de ne 

pas l'accorder, on justifie complètement le grand pape 

dont nous résumons l'histoire. Un administrateur doit 

veiller à ce qu'on ne diminue pas les biens qu'il ad­

ministre; Boniface n'a pas fait autre chose en pro­

mulguant la bulle Clericis laicos. La question est des 

plus simples. 

X I I 

Cette explication n'a pas suffi à M. Michelet. Il voit 

dans les exactions de Philippe une leçon juste infligée 

à l'opulence de l'Église. « En effet, dit-il, entre ce 

« roi affamé (Philippe le Bel) et ce peuple étriqué il 

« y avait alors quelqu'un de riche : ce quelqu'un, 

ce c'était l'Église. Archevêques, évêques, chanoines 

« et moines, moines anciens de Saint-Benoît et moi-

« nés nouveaux dits mendiants, tous étaient riches 

i Raynaldi, IV, 237. 



4 8 INTRODUCTION 

« et brillaient d'opulence. Tout ce inonde tonsuré 

« croissait des bénédictions du ciel et de la graisse 

« de la terre. C'était un petit peuple heureux, obèse 

« et reluisant au milieu du grahd peuple affamé, qui 

CE commençait À le regarder de travers » 

La morale de tout ceci, c'est que Boniface a vrai­

ment eu tort de ne pas venir en aide aux princes 

qu'affligeait l'obésité de l'Église, et qui ont si heu­

reusement réussi à la faire maigrir. Hélas! l'Église 

n'est plus aujourd'hui « ce petit peuple obèse et r e ­

luisant » dont parle M. Miehelet; mais CE le grand 

peuple » est-il moins affamé? Le pain est-il beau­

coup moins cher aujourd'hui qu'en 1296? Ce qu'il y 

a de certain, c'est que les pauvres ne trouvent plus à 

la porte des églises et des abbayes ces prêtres et ces 

religieux qui leur distribuaient le nécessaire et quel­

quefois le superflu. M. Michelet ajoute naïvement et 

sans transition, mais à la décharge de l'Église, qu'en 

1822 l'archevêque de Tolède distribuait chaque jour 

10 ,000 soupes, et celui de Séviile 6 ,000 «. L'Église 

faisait aussi de ces distributions en 1 2 9 6 ; elle en fai­

sait bien davantage, e t , quand les rois lui volaient 

ses biens, c'était le pain des pauvres qu'ils volaient 

en même temps. Les papes ont eu raison, pleinement 

raison, de défendre ce bien doublement sacré, et, en 

résumé, la bulle Clericis laicos me parait un des 

actes qui font le plus d'honneur à l'intelligence et à 

la charité de l'Église. 

1 Histoire de France, III, 49. 
a/&<*., 111,50. 
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X I I I 

La bulle Clericis laicos fit grand bruit dans toute 

la chrétienté. L'empereur d'Allemagne, les rois d'An­

gleterre et de France s'étonnèrent à la fois, mais non 

pas au même degré, de la fermeté de ce coup qui 

leur était particulièrement destiué. Quelques histo­

riens ont cru que Philippe le Bel n'avait pas encore 

mérité et qu'il ne put regarder comme s'adressant à 

lui l'équitable rudesse de Boniface. C'est une grave 

erreur, et qui est savamment relevée par l'auteur de 

la France sous Philippe le Bel. Dès 1 2 9 4 , le roi de 
France avait fait voter par tout le clergé « un double 

décime pendant deux années à partir de la Toussaint 

1294 . . . Quelques protestations s'élevèrent. Plusieurs 

ecclésiastiques de la province de Reims en appelèrent 

à Boniface 1. » Mais Philippe s'inquiétait peu de ces 

protestations : « Le clergé n'était point libre de refu­

ser; les ecclésiastiques qui ne voulurent pas contri­

buer furent exposés à la vengeance du roi, qui fit 

mettre sous sa main leur temporel. Les abbés de 

l'ordre de Cîteaux, du diocèse de Carcassonne, in­

voquèrent les immunités dont ils jouissaient; le sé­

néchal saisit leurs biens et ne les leur rendit qu'après 

qu'ils se furent exécutés 2. » En 1296, nouvelles de-

1 La France sous Philippe le Bel, p. 281 , 282. V. aussi, dans les Histo­
riens de France, X X I , 525 , VInventaire de Robert Mignon. 

2 La France sous Philippe le Bel, p. 282, 283. M. Boutaric cite à l'appui 
un ordre au sénéchal de Beaucaire de donner main-levée des biens de 

3 
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mandes de décimes, et les évoques de se réunir à 

Paris le 27 mai. « Ils accordèrent, en réservant ïap­
probation du pape, deux autres décimes, l'un payable 

à la prochaine fête de la Pentecôte, l'autre le 29 sep­

tembre suivant, à condition qu'ils seraient levés par 
le clergé, sans l'intervention de l'autorité laïque!. » 
On redoutait les officiers du fisc. <c Si l'Église éprou­

vait quelques vexations de la part du roi, la levée du 

subside devait cesser *. » Telles furent les concessions 

un peu trop étendues des évêques de France, qui su­

bissaient l'ascendant d'un roi aussi puissant que rusé. 

Mais Tordre de Cîteaux, qui avait déjà résisté avec 

énergie à la levée des décimes de 1294 et 1 2 9 5 , se 

souleva avec une indépendance unanime contre les 

nouvelles exactions du roi de France. C'est ce qui 

a fait dire à M. Boutarie que les cisterciens ameu­
tèrent le clergé contre Philippe. Ameuter est un 

vilain mot : les cisterciens ne le méritaient pas. On 

ne peut se refuser à voir dans la protestation, qu'ils 

adressèrent au p a p e 4 , un beau trait de courage civil; 

car enfin ils étaient plus près du roi que du pape, et 

Philippe les pouvait facilement châtier de leur incor­

rigible résistance. Quoi qu'il en soit, <c ce fut leur 

plainte qui amena de la part de Boniface VIII la bulle 

Clericis laicos. » M. Boutarie eût pu ajouter que 

cette plainte ne fut pas la seule, et c'est par tous ces 

l'ordre de Citeaux, les abbayes de cet ordre ayant fini par promettre un 
subside. (Juin 1295; Bibl. nat., Bahize, 10,312, A , fol. 70.) 

1 La France sous Philippe le Bel, p. 283, 284. 
2 Ibid,, p. 284. 
* Voir Kervyn, Recherches, p. 16, 17. La France sous Philippe te Bel, 

p. 284. 



INTRODUCTION 51 

faits accumulés que l'on peut répondre victorieuse­

ment aux exagérations gallicanes des partisans de 

Philippe. En résumé, la bulle de Boniface ne s'a­

dressait pas qu'au roi de France, mais elle s'adres­
sait à lai, et l'histoire nous montre qu'elle ne fut pas 

provoquée par les seules exactions et les seules vio­

lences du roi d'Angleterre. Lequel, de Philippe ou 

d'Edouard, a regardé les biens de l'Église avec le 

plus de convoitise et les a accaparés avec le plus 

d'astuce et d'iniquité? c'est ce qu'on ne peut aisé­

ment décider, et adhuc sub judice lis est. 

XIV 

La rapacité du roi de France était d'autant plus 

odieuse que jamais les secours pécuniaires du Saint-

Siège n'avaient été refusés à la détresse de la France. 

Si nous prenons seulement le règne de Boniface VIII, 

de ce souverain pontife qu'on a si faussement repré­

senté comme un ennemi de la France, nous serons 

étonnés de l'indulgence du pape en matière de fi­

nances, particulièrement après la bulle Clericis lai-
cos. Il semble que, par des concessions multiples, il 

ait voulu donner vingt preuves de son bon vouloir 

pour la France; il accorde tous les décimes, toutes 

les tailles que le roi demande au clergé. Il est aussi 

doux, aussi bienveillant dans la pratique, qu'il s'est 

montré inflexible sur le point de droit. C'est la mar­

que d'une grande âme. 
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Dans les Comptes que MM. Guigniaut et Natalis de 

Wailly ont publiés dans le dernier volume des Histo­
riens de France, nous avons relevé avec soin les in­

dications, encore peu complètes, de tous les décimes 

dont le pape Boniface a autorisé la levée en France. 

Ces collections commencèrent en 1 2 9 7 , et se termi­

nèrent en 1307 seulement, trois ans après le crime 

d'Anagni '! 

Pour mettre le comble à ses bienfaits, Boniface, 

dans une bulle célèbre qui est datée du 27 juillet 

1297 , accorda au roi de France la licence, en cas de 

danger pressant, si periculosa nécessitas immine­
nt, de lever sans l'agrément du Saint-Siège un dé­

cime sur tout le clergé de son royaume. Une seule 

condition était exigée par le pape : le roi de­

vait être âgé de vingt ans, au moins. S'il était mi­

neur, c'était aux états de délibérer sur l'urgence et 

la levée de la taille 2. Il est difficile de pousser plus 

loin la générosité et la confiance, et c'est le cas de 

s'écrier avec M. Michelet : <c Aucun pontife n'avait 

i Compoti annualium a papa Bonifacio concessorum régi Philippo Pul-
chro, levatorum a vigilia sancti Laurentii 1297 usque ad eumdem an-
nuni MGCG... (Tabula Roberti Mignon anno circiter 1325 confecta, His­
torien? de France 3 XXI, 523 ) 

Compoti duplicis décima biennis, qnarom prima concessa fuit régi 
Philippo Pulchro a papa Bonifacio VIII ad requisitionem praelatorum ; 
seconda imposita per eumdem Tegem virtute privilegii obtenti a papa 
pro subsidlo regni, levatae in quatuor terminis (1297 et 1298). (Tabula 
Roberli Mignon, ibid., XXI , 525.) 

Dîmes octroyées... premièrement du pape Boniface, Tan 1297, et du­
rèrent jusqu'à Noël 1307. (Mémoire d'un conseiller à la Chambre des 
Comptes, 1307-1314, ibid., X X I , 529.) 

Voyez aussi Jean de Saint-Victor, ibid., X X I , 634; et la Chronique 
anonyme françoùe finissant en 1308, ibid., 131. 

a Histoire de France, III, 53. 
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« été jusque-là plus partial pour nos rois que Boni-

ce face 1 . » 

X V 

Edouard et Philippe, à la réception de la bulle Cle-
ricis laicos, trahirent chacun leur caractère; le pre­

mier éclata, le second se contint; l'un fut emporté, 

l'autre disssimulé. Mais l'Église n'eut pas moins à 

souffrir du machiavélisme du roi de France que des 

brutalités de l'Anglais. 

Edouard devint furieux dès la première lecture de 

l'acte pontifical, et sa fureur s'étendit à tout le clergé 

d'Angleterre. Mais il fallait que cette fureur fut d'un 

bon rapport pour le fisc royal : le roi imposa im­

médiatement un impôt du cinquième sur tous les re­

venus ecclésiastiques. Les officiers royaux dépassè­

rent, comme toujours, les intentions de leur maître; 

le roi avait été inique, ils furent barbares. Tous les 

biens meubles et immeubles des clercs furent pro­

visoirement saisis. Les personnes ecclésiastiques n'o­

saient plus s'aventurer sur les routes, où les cheva­
liers avaient reçu du roi l'autorisation de les attaquer 

et d'attenter à leur vie : on peut croire qu'ils usaient 

et abusaient de cette autorisation 2 . 

Philippe fut plus adroit. Il rendit une ordonnance 

par laquelle, sous le spécieux prétexte des besoins 

1 Raynaldi, IV, 238. 
2 Westmonasteriensis Flor. Hist., 1296. Raynaldi, IV, 209, 210. Sis-

mondiraconte un peu différemment cette histoiie, VIII, 515. 
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de l'État, il interdisait sévèrement à tous ses sujets 

d'exporter du royaume l'or, l'argent, les pierres 

fines, les chevaux et les armes, ce à moins, dit Sis-

mondi, qui traduit l'ordonnance, d'être porteur 

d'une permission expresse du ro i 1 . » « C'était, dit 

M. Henri Martin, c'était couper les vivres à la cour 

de Rome, qui tirait annuellement, sous divers pré­

textes, des subsides si considérables de la France et 

de tous les pays chrétiens. Philippe, vers le même 

temps, défendit aux étrangers de s'établir dans le 

royaume et d'y exercer le commerce. C'étaient en­

core les hommes du pape, ses banquiers, ses agents, 

que Philippe poursuivait dans les négociants ita­

liens *. » Nous ne perdrons pas notre temps à relever 

l'aigreur de tout ce langage; mais nous pensons que 

M. Henri Martin méritait de comprendre et qu'il a 

bien compris les intentions perfides du roi de France. 

Il a vu nettement que l'ordonnance prohibitive de 

Philippe n'a été qu'un acte de représailles et la ré­

ponse à la bulle Clericis laicos3. C'est, d'ailleurs, 

l'opinion de Raynaldi et de beaucoup d'autres histo­

riens. 

Mais il y a une difficulté : a L'ordonnance du roi, 

« dit Sismondi, était-elle une représaille? Elle est 

« de la veille de la bulle Clericis laicos4. » M. Bou-

* Histoire des Français, VIII 3 518. Le texte de l'ordonnance est dans 
Dupuy, p. 13. 

2 Histoire de France, IV, 412. 
3 Ad repnngendum Bonifacium, subdneendasque curiœ Romance opes 

quœ ex Galliis confluebant. Raynaldi, IV, 211. 
* Histoire de France, VIII, 518. Cette assertion de Sismondi est con­

traire à la vérité, et M. Boutaric a eu raison d'établir que la bulle Cleri­
cis Ivicos n'est pas du 18 août. 
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tarie va plus loin dans ce sens : <c Cetédit, ajoule-

«c t - i l , qu'on représente unanimement comme une 

« réponse de Philippe à la bulle Clericis laicos, 
« n'était pas dirigé contre le pape ; car il fut rendu 

ce au mois d'avril peu de jours après la rédaction de 

« cette bulle et avant qu'elle eût eu le temps d'être 

a: connue du roi de France 8 . <c Ainsi, d'après Sis-

mondi, l'édit royal est <x de la veille de la bulle » ; 

selon M. Boutarie, il fut rendu plusieurs jours après : 

le désaccord est flagrant. Mais, de toute manière, 

suivant nous, l'objection n'est pas irréfutable. Phi­

lippe avait évidemmeut des espions à Rome, et il dut 

être informé de la teneur de l'acte pontifical assez 

longtemps avant la promulgation de la lettre aposto­

lique. Son habileté consista précisément à devancer 

la bulle et à se venger la veille de la leçon du lende­

main. En résumé, et comme conclusion définitive, on 

peut affirmer avec l'unanimité des historiens (moins 

Sismondi et le nouvel historien du différend) que le 

dessein véritable du roi de France était, suivant l'ex­

pression bourgeoise de M. Henri Martin, « de couper 

les vivres à la cour de Rome. » Ah ! que de fois on a 

coupé ces vivres-là ! Mais la cour de Rome vit encore 

et vivra toujours. 

1 C'est sans doute août que M. Boutarie a voulu écrire. L'acte est du 
17 août, Dupuy, p. 13. 

2 La France sous Philippe le Bel, p. 76. 
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X V I 

Boniface, d'ailleurs, comprit comme nous la com­

prenons l'ordonnance de' Philippe. C'est une raison 

qui peut dispenser de beaucoup d'autres; car il est 

difficile de croire qu'un pape de cette trempe ait com­

mis une telle erreur, ou qu'il ait feint de voir dans 

l'acte du roi de France une perfidie qui en aurait ét-3 

absente. Les âmes telles que celle de Boniface sont 

trop intelligentes pour être aussi aveugles; elles ont 

trop d'élévation pour avoir tant de mauvaise foi. 

La bulle Clericis laicos n'avait été que l'éclair 

avant-coureur de la foudre; la bulle Ineffabilis fut 

le coup de tonnerre qui répondit terriblement aux 

nouvelles iniquités du roi de France. Ce coup re ­

tentit dans toute l'Europe, et saisit d'un juste effroi 

tous les accapareurs des biens d'Église. Nous ne com­

prenons pas que le nouvel historien de Philippe le B?l 

ait dit de cette bulle : Elle corrigera ce que la pré­
cédente avait de trop absolu \ L'acte du 2 5 oc­

tobre 1296 n'est pas un correctif, mais un augmen­

tatif, si je puis ainsi parler, de la constitution Clericis 
laicos. Il sera facile de le démontrer. 

En trois lignes on peut résumer cette bulle. Pre­

mier point : Philippe est un ingrat; il a oublié tous 

les bienfaits du Saint-Siège. Second point : Philippe 

est un maladroit; c'est au moment où il est menacé 

de toutes parts qu'il ébranle encore le plus solide 

1 La France sous Philippe le Bel, p. 95 , 96. 
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3* 

appui de sou trône, l'Église romaine. Enfin, dans 

une troisième et dernière partie, Boniface déclare 

que* loin de vouloir la ruine de la France, la cour 

de Rome est, malgré tout, décidée à se sacrifier pour 

le salut de ce peuple véritablement privilégié. 

Mais il ne suffit pas de résumer de tels documents, 

surtout en France, où la langue et l'éloquence des 

papes ne sont connues de personne; il faut ouvrir le 

Bullaire, il faut mettre en lumière l'éclatante beauti 

de cette littérature ignorée, il faut que les catholiques 

sachent comment parle, comment écrit un pape. 

Écoutez l'exorde de Boniface; il n'en est pas de pa­

reil dans Tite-Live. 

« Sainte mère l'Église, unie à son époux, qui est 

ce le Christ, dans la douceur d'un ineffable amour, a 

ce reçu de lui, comme dot, les grâces les plus éten-

<c dues, les plus fécondes; mais parmi ces grâces, il 

« n'en est pas de plus précieuse que le bienfait de la 

ce liberté. Le Christ a voulu que cette très-aimable 

ce épouse exerçât en toute liberté le gouvernement des 

« peuples fidèles, de telle sorte que, comme une 

ce -vraie mère, elle eût sur ces peuples le môme ém­

et pire que sur de véritables fils, de telle sorte ausbi 

k que tous ces peuples l'honorassent finalement 

ce comme la mère et la maîtresse de l'univers en-

ce l i er 1 . » 

Tel est le commencement de cet acte, que M. Henri 

Martin veut bien appeler ce une bulle hautaine et me-

« naçante 3 » . Et Boniface poursuit, en parlant de 

1 Balle Ineffabilis. Raynaldi, IV, 210. 
2 Histoire de France, IV, 412. 
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SES insomnies pleines d'ANGOISSES, dont LE roi de 

France est l'auteur : CE C'est pour vous, lui dit-il, 

« c'est pour le salut de votre royaume et pour le 

CE nôtre que nous avons subi tant de nuits sans som-

« meil et tant d'intolérables douleurs depuis que la 

« Providence nous a appelé sur ce faîte de l'aposto-

« lat. » Et le pape se laisse aller, dans sa légitime in­

dignation, à rappeler à l'ingrat Philippe tous les bien­

faits du Saint-Siège- Il s'étonne de ce que le roi de 

France ait choisi, pour insulter et navrer l'Église, le 

moment même où Boniface s'occupe à instruire le 

procès de canonisation de Louis IX. « Ce n'est pas 

« seulement à la dignité de vos prédécesseurs, dit— 

K il, c'est à leurs vertus qu'il faut succéder *. 

a Si, ce qu'à Dieu ne plaise, votre intention a été 

« que votre ordonnance s'appliquât à nous, à nos 

OC frères les évèques, aux personnes ecclésiastiques, 

CE aux églises elles-mêmes et à leurs biens, où qu'ils 

CE soient, ce ne serait pas seulement de l'imprudence, 

CE mais de la folie, d'oser ainsi porter vos mains té-

« méraires sur ce qui est tout à fait indépendant de 

« votre puissance et de celle de tous les princes sé -

« culiers ; et vous tomberiez par là sous le coup de 

« l'excommunication. 

« Levez les yeux, promenez-les autour de vous; 

« voyez comment les Allemands, les Anglais et les 

a Espagnols cernent votre royaume ; considérez la 

« puissance, le nombre, la bravoure de tous ces en-

CE nemis, et vous reconnaîtrez clairement que ce n'é-

i « Succède virtutibus, quœsumus, qui succedis et regno. » 
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« tait pas le moment de provoquer l'Église par de 

« telles blessures; et vous ne mettrez plus en doute 

ce que si nous vous retirions notre secours et celui 

c de l'Église, vous seriez réduits, vous et les vôtres, 

« à un tel degré d'affaiblissement que vous ne pour-

« riez plus soutenir le choc d'une pareille adver-

« site » Voilà le passage de l'acte pontifical qui a 

le plus révolté les historiens modernes; c'est cepen­

dant la simple et éloquente constatation de faits qui ne 

sont pas contestables. Nos adversaires allégueront que 

la leçon n'était pas opportune ; en général, ils trouvent 

inopportuns tous les actes de l'Église qu'ils ne peuvent 

trouver injustes. Mais la sévérité de Boniface a été 

véritablement aussi opportune qu'équitable, et Ton 

peut dire qu'elle a préservé l'Église, au moins pour 

quelque temps, de désastres encore plus regrettables, 

et en particulier d'un pillage encore plus ruineux. Le 

langage du Saint-Siège fit réfléchir Philippe; en réalité, 

il promena les yeux autour de lui et constata que la 

situation de la France n'avait pas été assombrie par 

le souverain pontife. De là, évidemment, cet ajour­

nement de ses projets contre l'Église romaine; de là 

cette réconciliation avec Boniface, qui bientôt allait 

réjouir dans la chrétienté tous les amis sincères de la 

religion et de la paix. 

Certains historiens n'ont pas attaqué moins vive­

ment la partie de la bulle où Boniface oppose à Phi­

lippe les prétentions d'Adolphe de Nassau à recouvrer 

les provinces de France qui avaient autrefois fait par-

i Bulle IneffabUis. Raynaldi, IV, 211,212. 
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tie de l'Empire, et notamment la Bourgogne. On va 

jusqu'à croire que l'Empereur ne réclamait ces pro­

vinces qu'à l'instigation de Boniface. Le vieux pontife, 

qu'on représente toujours, afin de l'abaisser davan­

tage, comme le plus fin de tous les politiques et le 

plus fourbe de tous les diplomates, aurait éveillé celte 

vieille cause depuis longtemps assoupie, dans l'in­

tention de montrer au roi de France toute l'étendue 

du mal que le Saint-Siège pouvait lui faire. Il n'y a 

point de preuves, il n'y en a pas une seule en faveur 

de cette interprétation des paroles de Boniface, et 

nous'attendrons qu'on en apporte quelques-unes, et 

d'irréfutables, avant de prêter de telles roueries a un 

vicaire de Jésus-Christ. En attendant, nous croyons 

(et notre conviction là-dessus est très*profonde) que 

la question de la Bourgogne et des autres provinces 

ci-devant impériales était une question très-réelle­

ment et très-sérieusement pendante, qui avait été 

soulevée de nouveau, non par le souverain pontife, 

mais par Adolphe lui-même, et par Adolphe seule-
ment. Nous sommes sur ce point de l'avis de M. Henri 

Martin, qui n'a jamais passé pour un avocat du Saint-

Siège : « Les empiétements de Philippe sur les droits 

de l'Empire, dans l'ancien royaume d'Arles, avaient 

inquiété et irrité Adolphe. La maison de France, mai-

tresse de la Provence, allait encore absorber le comté 

de Bourgogne par le mariage du second fils du roi 

Philippe avec la petite Jeanne de Bourgogne, et le 

comte Othon livrait en ce moment ses places fortes à 

Philippe, sans l'aveu du chef de l'Empire. L'acquiti-

tion de Valenciennes par le roi de France n'avait pas 
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moins blessé les prérogatives impériales. Lyon, à son 

tour, était menacé par les intrigues de Philippe *. » 

Tant qu'on n'aura pas prouvé la fausseté de tous ces 

faits, nous persisterons à soutenir que les griefs d'A­

dolphe n'étaient que trop réels, et que le pape ne 

fut pas l'instigateur perfide des réclamations de l'Em­

pereur. On sait, d'ailleurs, comment Boniface s'était 

épuisé en efforts de toute sorte pour rétablir solide­

ment la paix entre tous les princes chrétiens ; cin­

quante lettres de ce grand pape protestent contre 

cette nouvelle calomnie jetée à sa mémoire. Ses mains 

n'ont guère été occupées qu'à séparer les combattants 

et non pas à provoquer les combats. 

Dans la dernière partie de la bulle Ineffabilis, Bo­

niface explique la bulle Clericis laicos; il en établit 

l'opportunité, il en indique la portée, il en précise 

les limites, et c'est ici qu'il prononce ces magni­

fiques paroles où éclate, comme le dit M. Henri 

Martin, la vieille affection de la cour de Rome pour 

les Capétiens2 : « Si votre royaume, dit ce pontife 

ce qui avait le cœur véritablement français, si votre 

ce royaume, ce qu'à Dieu ne plaise, était dans un 

ce pressant danger, loin d'empêcher les évêques et les 

ce clercs de France de vous accorder des subsides, le 

ce Saint-Siège en viendrait, si la nécessité l'exigeait, à 

« sacrifier les calices, les croix, les vases sacrés, plu-

« tôt que d'exposer un tel royaume, un si noble 

ce royaume, un royaume si cher, que dis- je , le plus 

i Histoire de France, I V , 406. 
S / ô W . , I V , 413. 


